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Ténacité 
récompensée
DDaavviidd  JJaaccqquueemmoouudd  est un des
récipiendaires du prix de la 
réadaptation professionnelle
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CHARLES MÉROZ

Le projet d’aménagement d’une
centrale hydroélectrique au fil du
Rhône, entre Bex et Massongex, a
reçu le soutien des cantons de Vaud
et du Valais. Dans un communiqué
commun, les Exécutifs cantonaux
font savoir que «la faisabilité techni-
que du projet est démontrée et que
l’analyse économique se poursuit,
comme la détermination des condi-
tions cadres à réunir.» 

Les représentants des deux
Conseils d’Etat qui se sont rencon-
trés mardi matin sont par ailleurs
sur la même longueur d’onde s’agis-
sant de l’augmentation de la pro-
duction électrique annuelle de
l’usine de Lavey. «La coordination
entre ces projets et la troisième cor-
rection du Rhône (R3) est assurée»,
précise le communiqué avant de se
faire l’écho de l’appui apporté par
les deux cantons «à ces deux démar-
ches de valorisation de la production
énergétique du Rhône, qui s’inscri-
vent par ailleurs dans la politique
énergétique suisse».

Inspirée du projet Hydro-Rhône
lancé au milieu des années quatre-
vingt, la future centrale hydroélec-
trique aura une production d’une
centaine de millions de kWh, à sa-
voir l’équivalent de 20 à 25 éolien-
nes du type de celle de Collonges.
L’aménagement dont la décision 
relative à sa réalisation devrait 
intervenir à la fin 2010 servira à ré-
pondre aux besoins en électricité 
de quelque 25 000 ménages en
moyenne suisse. Directeur de FMV
S.A. (Forces motrices valaisannes),
Paul Michellod y croit dur comme
fer: «La faisabilité technique est 
démontrée et la compatibilité avec
R3 vérifiée.» Selon lui, «les partenai-

res doivent encore mesurer la viabi-
lité économique du projet, à savoir le
coût de l’investissement global et le
prix du kWh en cas de mise en service
à l’horizon 2016.» Mais Paul Michel-
lod marche sur l’eau, si l’on ose l’ex-
pression: «Nous sommes convaincus
du bon sens à long terme de notre dé-
marche qui contribuera à la sécurité
d’approvisionnement énergétique
du pays. Notre volonté d’aller de
l’avant est réelle avec l’appui du
pouvoir politique des deux cantons.
De plus, notre projet met en valeur
une énergie propre, indigène et re-
nouvelable.»

20% en plus à Lavey
A Lavey, en collaboration avec

FMV S.A., les Services industriels de
Lausanne (SIL) envisagent une 
augmentation d’environ 20% de la
production annuelle d’électricité à
travers la construction d’une nou-
velle prise d’eau et d’une galerie de
dérivation supplémentaire. 

Le projet baptisé Lavey + ambi-
tionne l’adaptation de l’aménage-
ment actuel d’Evionnaz «pour ré-
pondre aux critères sécuritaires fixés
en matière de protection contre les
crues et de gestion des sédiments».
Lavey+ est enfin appelé à faciliter le
passage des poissons – actuelle-

ment bloqués par le barrage sur le
Rhône – par la création d’une rivière
artificielle comme mesure de com-
pensation écologique. 

L’ensemble de ces travaux sont
évalués à 190 millions de francs.

Digues renforcées
La troisième correction du

Rhône dans le Chablais a également
été abordée mardi par les deux can-
tons qui «ont consolidé les bases
d’une structure de conduite com-
mune pour l’aménagement du
Rhône». 

Un «traitement
uniforme» du secteur
pourra ainsi être as-
suré. Concrètement,
dans une démarche
d’anticipation, il sera
d’abord procédé à un
renforcement des di-
gues, travaux évalués
à 2,5 millions de
francs et dont le coup
d’envoi sera donné
cet hiver à Aigle. 

Des mesures du
même type seront mi-
ses en œuvre à Lavey
et sur la rive gauche,
avec mises à l’enquête
à la fin 2010.

Un nouveau palier
sur le Rhône
MASSONGEX� Le projet de construction, dès 2010, d’une centrale 
hydroélectrique sur le Rhône reçoit l’aval des cantons de Vaud et du 
Valais. L’aménagement devrait produire l’équivalent de 20 à 25 éoliennes.

TROIS 
SOCIÉTÉS
PARTENAIRES
Trois sociétés
sont parties 
prenantes dans
ce projet d’amé-
nagement d’une
centrale hydro-
électrique sur le
Rhône entre 
Massongex et
Bex: FMV S.A.
(Forces motrices
valaisannes),
Romande Energie
S.A. et les Servi-
ces industriels de
Lausanne (SIL).
FMV S.A. détient
50% des droits,
Romande Energie
30% et les Servi-
ces industriels 
de la capitale 
vaudoise 20%.

«Nous sommes convaincus
du bon sens à long terme
de notre démarche»

PAUL MICHELLOD
DIRECTEUR DE FMV S.A.

PUBLICITÉ

C’est approximativement à cet emplacement que devrait être érigée la nouvelle centrale hydroélectrique sur le Rhône entre Massongex et Bex.
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En juillet dernier, la com-
mune de Bagnes rache-
tait toutes les actions de
Téléverbier détenues par
la Compagnie des Alpes
(CDA), soit 20,3%, et de-
venait ainsi, avec la bour-
geoisie de Bagnes et
25,66% du capital, le prin-
cipal actionnaire. Cette
semaine, c’est Télénen-
daz qui a réussi un joli
coup en acquérant lundi
plus de 5% du capital de
Téléverbier où elle ne dé-
tenait jusqu’ici que quel-
ques actions. La société
nendette réussit ainsi une
entrée remarquée dans le
capital de sa sœur ba-
gnarde. L’annonce de
cette acquisition vient
d’être faite en France au-
près de l’Autorité des
Marchés Financiers du
fait que Téléverbier est
une société cotée sur le
Second Marché d’Euro-
next à Paris. Du côté de
Télénendaz, le président
Philippe Lathion expli-
que ainsi cette acquisi-
tion d’un important lot
d’actions Téléverbier:
«Soucieux de pérenniser
sur le long terme le pro-
duit phare qu’est le do-
maine de ski des 4 Vallées
et de maintenir l’outil de
production touristique en
mains locales, les diri-
geants de Télénendaz ont

estimé opportun de procé-
der à cette acquisition, ce
d’autant que cet investis-
sement représente aussi
pour Télénendaz un pla-
cement financier intéres-
sant.» 

La prise de participa-
tion de plus de 5% réali-
sée par Télénendaz vient
encore renforcer l’an-
crage régional de Téléver-
bier et une stratégie basée
sur la durabilité. Le dés-
engagement de la CDA,
dont les actions ont été
acquises par la commune
de Bagnes et non par un
groupe étranger, avait
déjà ouvert la voie au 
réchauffement des rela-
tions entre Téléverbier,
Télénendaz et Télévey-
sonnaz. On peut parler
d’un retournement de si-
tuation si l’on se souvient
qu’il y a peu Téléverbier
essayait en vain de mettre
son nez dans les affaires
de Télénendaz. 

Hier le site internet
boursier.com donnait
comme actionnaires de
Téléverbier la commune
de Bagnes, Paul Burrus,
Alex Hoffmann, Fonda-
tion Sabémo, famille 
Morand, bourgeoisie de
Bagnes et famille Roux. 
Le site peut désormais ra-
jouter à sa liste Télénen-
daz. VINCENT PELLEGRINI
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REMONTÉES MÉCANIQUES

Télénendaz
entre à 
Téléverbier

Télénendaz vient d’acquérir plus de 5% du capital de 
Téléverbier. LE NOUVELLISTE


